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PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL Vendredi 11 Avril 2025 à 19h00 

PRESENTS Michel BARRE, , Simon KAUFMAN, Béatrice BLAYA, Thierry BARRE, 

Nicolas VELASQUEZ, , Stéphane BARRE, Philippe ESTRADE, Jean Louis Cadenat, 

Géraldine GALINIER FONTES  

ABSENTS Jérémy DOUCY, Alain Solana 

SECRETAIRE de SEANCE Géraldine GALINIER FONTES 

 

Ouverture de la séance à 19h03 

 

Séance Présidée par Michel BARRE, Maire. 

 

* Approbation du compte de gestion. 

Mr le Maire présente les comptes de la commune pour l’année 2024. 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

Pour : 10                 Contre : 0                  Abstention : 0 

 

 

* Approbation du Compte Administratif. 

Mr le Maire ne prend pas part au vote et sort de la salle. 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

Pour : 9                 Contre : 0                  Abstention : 0 

 

Les comptes sont consultables à la mairie.  

 

 

* Affectation des résultats. 

 

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

Pour : 10                Contre : 0                  Abstention : 0 

 

 

* Vote Etat des TAUX : 

Mr le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition.  

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

Pour : 10                 Contre : 0                  Abstention : 0 

 

 

 



 

* Vote du budget 2025. 

 

Mr le Maire détaille les lignes du budget prévisionnel 2025.  

 

Vote : Approuvé à l’unanimité 

Pour : 10                 Contre : 0                  Abstention : 0 

Approuvé à l’unanimité 

Les investissements prévus sont consultables à la mairie.  

 

* Création de la commission d’appels d’offres pour le PADEL COUVERT. 

 

Une commission devra se réunir début Mai pour l’ouverture des appels d’offres. 

 

Membres du conseil constituant cette commission :  

Mr le Maire, Thierry Barre, Béatrice Lafaille et Simon Kaufman en tant que suppléant. 

 

 

* Questions diverses du Conseil Municipal 

 
 

- Le Conseil municipal envisage de faire installer un candélabre solaire sur les 3  
points de collecte des poubelles. 
 

- Le Conseil réfléchit à l’installation de caméras au niveau des poubelles à 
l’entrée du village lutter contre les incivilités et dissuader les personnes 
malintentionnées : une demande sera envoyée à la préfecture. 
 

 
La séance est levée à 20h. 


